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DEMANDE D'AVIS CONSULTATIF 
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SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LE DROIT INTERNATIONAL 

(DEMANDE D'AVIS CONSULTATIF 
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ORDON NANCE 

Le President du Tribunal international du droit de lamer, 

Vu les articles 21 et 27 du Statut du Tribunal, 

Vu les articles 130,131,133 et 138 du Reglement du Tribunal, 

Rend l'ordonnance suivante : 

Considerant que, par une decision adoptee lors de sa troisieme reunion tenue 

le 26 aoOt 2022, la Commission des petits Etats insulaires sur le changement 

climatique et le droit international (ci-apres denommee « la Commission ») a decide, 

en vertu de !'article 2, paragraphe 2, de l'Accord du 31 octobre 2021 pour la creation 

de la Commission des petits Etats insulaires sur le changement climatique et le droit 

international, de demander au Tribunal un avis consultatif sur ce qui suit : 

Quelles sont les obligations particulieres des Etats Parties a la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ( « CNUDM » ) , 
notamment en vertu de la partie XII : 

(a) de prevenir, reduire et maTtriser la pollution du milieu marin 
eu egard aux effets nuisibles qu'a ou peut avoir le 
changement climatique, notamment sous l'action du 
rechauffement des oceans et de !'elevation du niveau de la 
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mer, et de !'acidification des oceans, qui sont causes par les 
emissions anthropiques de gaz a effet de serre dans 
!'atmosphere ? 

(b) de proteger et preserver le milieu marin eu egard aux 
incidences du changement climatique, notamment le 
rechauffement des oceans et !'elevation du niveau de la 
mer, et !'acidification des oceans ? 

Considerant que les copresidents de la Commission ont transmis au Tribunal 

la demande d'avis consultatif par lettre du 12 decembre 2022, et que celle-ci a ete 

re9ue par le Greffe le meme jour ; 

Considerant que la demande d'avis consultatif a ete inscrite au role des 

affaires du Tribunal en tant qu'affaire No. 31 ; 

Considerant que, en complement de la lettre du 12 decembre 2022, les 

copresidents de la Commission ont transmis au Tribunal des documents pouvant 

servir a elucider les questions figurant dans la demande d'avis consultatif, 

conformement a !'article 131 du Reglement du Tribunal ; 

Considerant que, par note verbale du 13 decembre 2022, la Greffiere a notifie 

la demande d'avis consultatif aux Etats Parties a la Convention des Nations Unies 

sur le droit de lamer (ci-apres denommee « la Convention»), conformement a 
!'article 133, paragraphe 1, du Reglement du Tribunal ; 

Decide, en vertu de !'article 133, paragraphe 2, du Reglement du Tribunal, 

que les organisations intergouvernementales dont la liste figure a l'annexe de la 

presente ordonnance sont considerees susceptibles de fournir des informations sur 

les questions soumises au Tribunal pour avis consultatif ; 

Invite les Etats Parties a la Convention, la Commission et les autres 

organisations visees ci-dessus a presenter des exposes ecrits sur les questions 

soumises au Tribunal pour avis consultatif, conformement a !'article 133, 

paragraphe 3, du Reglement du Tribunal ; 
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Fixe au 16 mai 2023 la date d'expiration du delai pour la presentation au 

Tribunal des exposes ecrits, conformement a !'article 133, paragraphe 3, du 

Reglement du Tribunal ; 

Decide, en vertu de !'article 133, paragraphe 4, du Reglement du Tribunal, 

qu'une procedure orale aura lieu ; 

Reserve la suite de la procedure. 

Fait en franc;ais et en anglais, les deux textes faisant egalement foi, dans la 

Ville libre et hanseatique de Hambourg, le seize decembre deux mille vingt-deux. 

Le President, 

/tJPwp ).trPf~ 
ALBERT J. HOFFMANN 

Annexe 



Annexe a l'ordonnance 2022/4 du President 

du Tribunal international du droit de lamer 

• Nations Unies 

Organisation des Nations Unies 

Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC) 

• Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture (FAO) 

• Commission oceanographique intergouvernementale de l'UNESCO (COi-

UNESCO) 

• Organisation maritime internationale (OMI) 

• Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) 

• Organisation meteorologique mondiale (OMM) 


